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Synthèse des objectifs et prescriptions pour la 
gestion 2019 – 2028 

Le graphique « radar » ci-dessous analysent l’état de la gestion des forêts d’Epalinges en 2020 et fixent les 
objectifs à atteindre pour la gestion future, jusqu’à 2028. Certains de ces objectifs pourront être remplis à 
l’échéance du plan de gestion, soit 2028, alors que d’autres nécessiteront plus de temps.  

  

 

 
 

 

L’échelle de taxation est la suivante : 

 

0 non pertinent ou encore à analyser 

1 situation totalement insatisfaisante; besoin d'action important, de 
changement de politique 

2 situation insatisfaisante; nécessite des améliorations pour passer à 
une situation satisfaisante 

3 situation satisfaisante; peut encore être améliorée 

4 situation très satisfaisante; état idéal 
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Les tableaux des pages suivantes présentent de manière précise les objectifs à atteindre et les mesures qui 
en découlent. 

 

 

Rappelons que les objectifs et les mesures du présent plan de gestion et figurant dans le tableau 
des pages suivantes permettent de satisfaire les objectifs stratégiques suivants : 

• La forêt est un outil de production de matière première ; 

• La multifonctionnalité couvrante des forêts est maintenue ; 

• Le renouvellement des forêts est maintenu et la gestion appliquée anticipe les changements 
climatiques à venir ; 

• La qualité des sols, les milieux naturels et le paysage en forêt sont préservés et renforcés ; 

• L’accueil en forêt est maintenu. 

 

Le propriétaire optimise les ressources financières afin d’atteindre les objectifs du plan de gestion. 

 

 

 

 

 


